
lde catéchisme chez le sieur Ruelle,
cest ell .aijourd'hui qui l'assigne en con-

trefaçon devant le Tribunal correctionnel.
De son côté, M. Ruelle a porté1 contre lau
ahimie Bm une plainte semblable, mais

depuis il a fait signifier son désistement,
pa que,adit Me Lahaux, son avocat, il
si qe le Catéchisme qu'il avait acheté

<l'n sicir Raban avait paru en 1767 dans
la Biiithèque blue, et plus tard dans les
Prdienides de la guinguette, et plus tard

eneore, jusqu'à nos jours, avait été imprimé
dans toites les villes de France, à Troyes,
à Epinal, à Poitiers, etc.

[iiie Bréau n'a pas accordé ce désiste-
Ment; elle s'est dit: Puisque M. Ruelle
n'estpas le propriétaire du Catéchisme des
grandes filles qui désirent se , marier, je
ponrrais bien l'être moi-même ; 'et, en consé-

uence elle a poursuivi son action et de-
nalîde 5,000 fr. de dommages intérêts

pour le préjudice à elle causé par la saisie
dI juin.

'111e Auguste Avond a souteniu les préten-
di6ns le la daine Bréau

CGpetit livre, adit l'avocat etieit as
c ie promnet son titre, et je tiens cela en

honeur. Le titre semble promette des
faecitmsgraýleuses, il n'en est rien. L'ini-
presson de 'ce Catéclisme a été de tout
tep a risée pa ' l' appui
le ses assertions, l'avocat fait de nombreuses
tîtaions dent nîous on citons fuelqlues-unes

A quel fige' doit-on marier les filles h,
1 Selon qu'elle sont belles:

L Ies plus belles, à quel fige faut-il les
miaîer ?-R. C'est ordinairement à seize-ou'

aix huit ais.
PMais. celles qui ne sont pas belles, a

quel fige faut-il donc les marier ?-R. Ans-
iltotque ls garçons les demandent, de peur

deprdme< bonne occasion.
D,;Quaid une fille n'a pas d'amoureux,

nt doit-elle faire poir e oir R
Ilyaplusieurs moyens. Prenneriement.il'

fa avoira"sagcesse et la modestie; secon-
n êtrbonne ménagère et bien affec-

à o occupation et à soni il
tre bienfilrpre dans ses habillemens, dans
ou linge î t"sa chambre; ne pas s'aviser de.

Pertai plusique sonuétlatifeperin'et; r
t moyen de les renvoyer plutôt'que

En revenant de la promenade ou de
Ÿec son amant, qu'est-ce que

i e R l, faut- i'elle revien-
ue à' a( ain piendi -an

u cuisme afin de ne pas,salir ses
ra d rage à la

Liii GASCON. 39

maison, sans se la faire commander, et avoir
beaucoup d'action ; elle doit aussi mettre
les v-iandes à la broche, éplucher la salade
et apprêter le souper.

D. A quelle heure la fille doit-elle rentrer
à l maison ?-R. Il faut distinîguer: depuis
le premier mai jusqu'à la fin, à neuf heures,
au plus tard; depuis le premier jour de juin
Jusqu'à la fin d'août et de septembre, à nieuf
heures et demie.

D. Les dimanches et fêtes, quand une
fille garde la maison pendantla grand'imesse
ou vêpres et que son* amant la vient voir,
comment se doit-elle compiter?-R. Avec
grande modestie et ietemie, faisant solin é-
iage avec beaucoup d'action, sans s'anuser
à badiner. Il faut au ssi qu'elle lui reimon-
tre qu'il aurait été plus à propos d'être à la
grand'messe ou à vêpres, et qu'il serait bien
venu à une autre heure, le tout avec termes
et paroles, de douceur. .

iD. Quand une fille est demandéeen ima-
riage par nu garçon qui est bien à son gré,
que. doit-elle répondre ?-Il faut qu'elle
fasse semblant d'être un euisu'prise, et ii

peut pas croire q'un ço de son min6t.e
et dle son moyen voulût avoir en mariage une
ille aussi simple qu'elle,'

Voici pour le père et-la în:ère
l'aant a père et m&re1, doit2eur

en parleir et leur téi.iioigne son, dessin.
Le père dira : Mon fils,je" trouve que vous
avez très bien choisi ;,il faut voir, au plus
tôt, si nous pouvons avoir cet avantage.

Le pèe et lai mère du garçon, parlant ami
pèreýt àf la mère de la fihle ai-ès avôir fait
le: slut et les éoiinliiiieilis ordaies, diront:
Monsieur! et Madàine itmè; noùF avons- appris
avec bien du plaisir qu'il.y avait une par-
faite amitié entre mademoiselle votre fille et
notie garçon; c'est ce qui nous oblige à
vous la.: demander 'enu mariage pour "notre
fils; si vous l'accordez, nous serons parfai-

Le.pere et la 1mèe de la fille répondron't:
Monsieur et Madame, nous sommes charmés
de l'honneur que vous nous faites aujour-
d'; pou usproue quenousayons

une.parfaite aitié pour vous et votre aima-
ble famile, nous vous la promettons de bon

-Monsieur et Madàne, jnos sommes
entièrement satisfaits ; c'ést à vous, s'il vous
ìlEtt, dònner lejourpour pâsser-â' id
trat.

-Monsieur, le jour de yotre commodité
est- lnôtre."

Voicil une oraison Mi"usiage debg giandes
fillc idésinsei arier

Seigneur quiavez fné da a r
et qui lui avez donné Eve pour sa èoiua-
gne, envoyez-moi, s'il vous plaît, un bon
mari pour compagnon, pour vous honorer et
avoir ds enfants qui vous bénissent.

Voici autre chose:
Litanies que lesfilles pourrònt séciter s

elles désirent se marier.
iilé, je voudrais.

Christé, être mariée.
Kirié, je prie tous les saints.
Christé, que ce soit demain.
Sainte Marie, tout le nonde sé mari e.
Saint Joseph, que ce soit tôt fait
Saint Nicolas, ne m'oubliez pas:
Saint Médéric, que j'aie un bon' nari.
Saint Bertiélemi, qu'il soit joli.
Saint Jean, qu'il m'aime tendrement.
Saint Spire; qu'il aime à rire.
Saint André, qu'il soit à mon gré.
Saint Severin, qu'il n'aime pas le vin
Saint Nicaise, que je;sois à mon aise.
Sxirit Augiustin, dés deinain.
Enfin 'leCatVehisme est terminé par des

Litaies que les garçons peuvent rc iter s'ils
veulent se marier.

Sainte arie, toutile monde se m arie.
SdimitJôsepli, 'que mon~ mariage soit fait.
Saint Leu, -à lavolonté de Dieu.
Sainte Jeanne, que j'aie une bonne feffi:

ainte Chitie, qu'ell ne soit pasînu-
tine.:

Sainte Reine, qu'elle ne soit pas mon-dai
'ne.

Saint Grégoire, qu'elle n'ait pas de gloire.
Sainte Perpétue, que je ne soie pas battu.
Saint Mathieu, tout pour la gloire de

Dieu.
Le Tribunal, après avoir entendu la de

fense présentée par M. Lacimaüd, et sur les
conclusirns önfortic de M. Roa d
V ar guis, -b titùt, attendu que iv
dont il s'agit est tombé dans le dmin
public, a renvoyé Ruelle de la plainte;
ma is,' attendu que sans droit il i.fait prati
qer uni saisie chez la dame BrCau 1 aco -
damné à 100 francs de dommages itérts

* D' i U DR-.d N AL,."
Le Gascon paraitra une fois la semà i i'tous lei

Mercredis autant que possible. Le prixpur nunqro
sera;de Quatre Sous, on pourra s'abônnerafssis
I'année moyennant 7Jsheliogepyablsd'a ce
A raison de quinze sous on pourra ,salonner pour
un mois seulement. .

0 Qdàu* reeevra'aiiijcnn ab'nneînntý eanùs-*uà'4,,,
verüeit dél'arjîent s'oit.effectu dsiate u

On pourra se procurer des' ekempimipreà ebetM
Lamoureux, meur, quise e.tadi
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